Monsieur Jacques LAISNE

Préfet des Deux-Sèvres

4, rue Du Guesclin

BP 522

79099 NIORT Cedex 9

Melle, le 3/06/03

Objet : projet d’incinérateur de Melle / réunion de la CLIS

Monsieur le Préfet,

Vous avez bien voulu constituer une CLIS autour du projet d’incinérateur de farines animales à Melle, par arrêté du 19/12/02. Une réunion de mise en place, le 20 janvier 2003, n’a par eu de suite à ce jour, ce qui ne nous permet pas, en tant qu’associations membres de la commission, de connaître avec précision l’état d’avancement du projet. Les débats qui devaient s’établir entre élus, associations, exploitants sont de fait suspendus, ce qui ne contribue pas à l’établissement d’un climat de dialogue et de confiance sur ce dossier.

Nous demandons donc que la CLIS se réunisse dès que possible, avec à l’ordre du jour les points suivants :

*état d’avancement du projet. De nombreuses questions n’ont pu être abordées le 20 janvier dernier et ne nécessitent pas que le dossier technique soit sorti pour faire l’objet d’un débat entre les membres de la CLIS. 

*quels moyens (et quel contenu) pour la réalisation d’études complémentaires à celles commanditées par les exploitants ? En particulier, l’établissement d’un état des lieux environnemental indépendant paraît nécessaire au suivi du projet dans la durée. 

*l’élargissement de l’objet de la CLIS aux questions portant sur l’usine Rhodia dans son ensemble, site classé SEVESO II.


Dans l’attente de votre réponse, dont nous espérons qu’elle contribuera à améliorer la transparence autour de ce dossier, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de nos salutations distinguées.

Les associations signataires

APE de Melle

Quartier de Beausoleil

CIMES

Deux-Sèvres Nature Environnement

UFC-Que Choisir 79

